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BORDEREAU DE PIÈCES ADRESSE A             :

       
       DESTINATAIRES IN FINE

  
                                                          
                                                          
                                                          

Nombre de pièces Sommaire Observations

1 ex : 
Objet     : arrêté de prescriptions spéciales portant sur la réalisation de
travaux  de  dépollution  par  la  SOCIETE  CALEDONIENNE  DES
TRACTEURS (CALTRAC) sise la ZICO II – commune de Paita.

Arrêté : 4786-2025/ARR/DIMENC du 1er décembre 2025. Pour attribution

Le directeur de l’industrie, des mines
et de l’énergie de la Nouvelle-Calédonie par intérim

Jean-Sébastien BAILLE

Destinataires : 
- Intéressée 
- Mairie de Paita
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